
CONSEIL MUNICIPAL 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2009 

 

Membres présents : 15/19 

    L’an deux mil neuf, le dix-septembre, 19 heures, salle de la mairie étaient 

réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire: MM.Claude THIRIET, Michel STOCKER, 

Mme Pascale STIRMEL mandataire de Mme Sabine SCHMITT, adjoints au maire, MM.Christian 

METZ, Didier SCHAEFFER, Christophe SCHMITT mandataire de M.Pierre METZ, Michel METZ, 

Didier MEYER, Claude KOST, Jean-Georges HATTERER, Arnaud SCHALLER et Mme Véronique 

KAUFFER. 

Absents excusés : MM.Michel SPITZ, Richard LEGOLD et Dominique MAURER. 

Absent non excusé : M.Jean-Raymond HUART. 

 

                      ******************** 

    En  préambule, le Maire demande à l’assemblée d’observer une minute de 

silence à la mémoire d’Adrien ZELLER, Président du Conseil Régional, décédé le 22 août dernier. 

    Le procès-verbal de la réunion du 12 juin 2009 étant adopté à l’unanimité 

(abstention de M.Jean-Georges HATTERER, absent lors de cette séance), M.Jean-Claude MANDRY 

passe à l’ordre du jour. 

           ******************** 

 

CORRESPONDANTS PREVENTION ROUTIERE 

    Le 22 novembre 2005, l’Association des maires de France (AMF) et l’Etat 

ont signé une Charte nationale de partenariat sur la sécurité routière. 

    Le 02 juillet dernier, le Bureau de l’Association des maires du Bas-Rhin 

a décidé de relancer, lors de cette mandature municipale, une des mesures proposées par ce document. 

    Cette action vise à la constitution d’un réseau de « Correspondants 

Prévention routière » nommés au sein de chaque commune afin d’être un relais d’information et de 

sensibilation. 

    A l’unanimité, sont nommés : M.Michel STOCKER, titulaire et  

Mme Véronique KAUFFER, suppléante. 

 

AFFAIRES COMPTABLES 

    Le Conseil, à l’unanimité, 

 

*dans le cadre de l’accueil, cet été, des touristes chaque dimanche matin, alloue à « ARTE » une 

  subvention de 770,-€. Elle correspond aux frais de confection du calicot annonçant la  

  manifestation et du dépliant remis, 

*est d’avis de surseoir sa décision concernant la participation communale à l’achat d’un véhicule par la  

  Croix Rouge Locale de Barr. Une délibération sera prise après communication des sommes attribuées 

  par la Région, le Département et les Communautés de Communes, 

*verse un montant de 900,-€ à l’Union des Jeunes en contrepartie des frais occasionnés par l’organisation 

  du bal du 13 juillet, 

*suite à la fermeture de la perception de Dambach-la-Ville, décide d’octroyer  l’indemnité de conseil  

  allouée au comptable du Trésor à M.Rodic, Trésorier à Barr, 

*autorise le maire à signer l’avenant d’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire du personnel 

  Titulaire CNRACL (2010-2013) auprès de Groupama Alsace au taux de 2,80% avec une franchise de 

  15 jours par arrêt en maladie ordinaire, 

 

……………………………… 



……………………………. 

 

 

*approuve la commande de matériel informatique ( 2.075,06 €TTC) nécessaire à l’installation des 

  deux vidéoprojecteurs remis l’un par l’Education Nationale et l’autre par la Communauté de 

  Communes du Bernstein et de l’Ungersberg, 

*lors de la 3
ème

 tranche des travaux du centre-bourg avalise l’enfouissement des réseaux électrique 

  et téléphonique des rues de la Montagne et de la Montée ( partie haute ) et sollicite une aide financière 

  auprès de RTE au titre du « Plan d’Accompagnement de Projets (PAP), 

 

RAPPORTS COMMISSIONS 

 

    M.Didier SCHAEFFER , Président de la Commission P.L.U.,rend compte 

de la réunion du 05 août 2009 au cours de laquelle le rapport de présentation et le projet d’aménagement 

et de développement durable ont été soumis aux personnes publiques associées. Ces deux documents 

ont été approuvés, à part quelques petits détails à rectifier, par l’ensemble des intervenants.  

    M.Jean-Claude MANDRY, Maire, donne connaissance de l’ensemble 

des paramètres qui ont amené la commission d’appel d’offres à confier la maîtrise d’œuvre des travaux 

du centre-bourg 3
ème

 tranche à Egis Aménagement (47.002,80 €TTC). 

    Mme Pascale STIRMEL, adjointe au maire, informe que la commission 

de voirie, après une visite sur place, a donné son accord pour la remise en état (16.244,67 € TTC) de 

plusieurs chemins ruraux après les fortes pluies de cet été et que les travaux de bétonnage du Steingaessel 

sont achevés. 

    M.Michel STOCKER, adjoint au maire, précise que le gravillonnage des 

rues est prévu prochainement et que le sablage des pavés de la place de la mairie sera réalisé en régie 

communale. 

 

DIVERS/INFORMATIONS 

 

    En fin de séance, 

 

    M.Jean-Claude MANDRY, Maire, 

 

*donne connaissance d’un courrier de la Poste précisant les nouveaux horaires d’ouverture du bureau  

  d’Epfig à compter du 02 janvier 2010 : du lundi au samedi, 9 h à 11 h 30 et de 14 h 30 à 16h, fermé 

  les mercredis et samedis l’après-midi, 

*fait part de la demande d’une entreprise d’Illkirch qui sollicite un terrain communal pour installer 

  des panneaux photovoltaïques. Les conseillers estiment que la zone artisanale n’a pas été réalisée dans 

  ce but et que cette activité ne génère aucun emploi, 

*précise que les mesures de prévention contre la grippe A dans les écoles ont été prises, 

*informe que la commission de voirie étudiera les différentes possibilités d’installation de panneaux 

  avec le plan du village aux entrées nord et sud du village, 

*annonce que M.Pierre METZ, conseiller municipal, est en train d’étudier  les différentes  possibilités  

  pour aménager un parcours de santé dans la forêt communale « Oberwald ». 

 

 

……………………………… 

 

 

 



    M.Claude KOST, conseiller municipal et Vice-Président de la  

Communauté de Communes du Bernstein et de l’Ungersberg, 

 

*donne connaissance que la salle multisports, suite à l’avis favorable de la commission de sécurité, 

  est fonctionnelle et que le périscolaire de Dambach-la-Ville est en mesure d’accueillir les enfants 

  depuis la rentrée scolaire, 

*demande aux conseillers de réfléchir pour solutionner l’épineux problème du traitement des déchets 

  verts en été ( mise en place d’une benne, broyage, etc..) 

 

    M.Arnaud SCHALLER, conseiller municipal, 

 

*souligne que les deux poubelles grises du cimetière sont insuffisantes. Le Maire rappelle que les déchets 

  plastiques (couronnes, pot, fleurs, etc) sont à ramener en déchetterie. Néanmoins, suite à son intervention, 

  le SMICTOM  fournira un ancien récipient sur roues (750 litres ) durant la période de la Toussaint ainsi 

  qu’au printemps. 

 

    Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an comme ci-dessus. 

 

    

     

     

 

 

      

 

 

      

 

 

 

 

   

 

 

 

 


